
COMMUNE DE CABRIÈS  
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 28 mars 2023 
--- 

ORDRE DU JOUR 
 

Convocation a été adressée à chacun des conseillers municipaux, 
conformément aux dispositions de l’article L. 2121-10 du code général des 

collectivités territoriales. 
 

Le 21 mars 2023 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 21 FÉVRIER 2023. 
 
COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS DU MAIRE. 
 

DÉLIBÉRATIONS INSCRITES 
 

FINANCES : 
1. Budget de la commune 2022 - Adoption du compte de gestion du trésorier. 
2. Budget de la commune 2022 - Adoption du compte administratif du maire. 
3. Budget de la commune 2022 - Affectation de résultat de l’exercice. 
4. Taxes directes locales - Fixation des taux d’imposition 2023. 
5. Budget de la commune 2023 - Examen et vote du budget primitif. 
6. Examen et vote des subventions communales pour l’exercice 2023. 
7. Budget annexe 2022 « création et concessions de caveaux, cavurnes et colombariums » -  

Adoption du compte de gestion du trésorier. 
8. Budget annexe 2022 « création et concessions de caveaux, cavurnes et colombariums » - 

Adoption du compte administratif du maire. 
9. Budget annexe 2022 « création et concessions de caveaux, cavurnes et colombariums » - 

Affectation du résultat de l’exercice. 
10. Budget annexe « création et concessions de caveaux, cavurnes et colombariums » - Examen et 

vote du budget primitif de l’exercice 2023. 
11. Participation prévisionnelle des communes membres du SIGV. Exercice 2023. 

 
COMMERCE & TOURISME : 

12. Actualisation du montant de la taxe locale sur la publicité extérieure. 
13. Actualisation du montant de la taxe de séjour. 

 
EMPLOI & DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE LOCAL : 

14. Renouvellement du partenariat avec la mission locale du Pays d’Aix. 
 

TRAVAUX – URBANISME – ENVIRONNEMENT : 
15. Adhésion de la commune à l’association Communes Forestières. 
16. Désignation des représentants de la commune à la commission de suivi du site LAFARGE 

HOLCIM CIMENTS. 
 

SPORT & VIE ASSOCIATIVE : 
17. Approbation du projet de rénovation énergétique de la salle polyvalente 1 du complexe sportif 

et de ses modalités de financement. 
 
SERVICES À LA POPULATION : 

18. Actualisation des règlements de fonctionnement des crèches.       
 
AFFAIRES GÉNÉRALES : 

19. Actualisation du règlement intérieur du conseil municipal. 
 
 
QUESTIONS ORALES. 


